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Les forêts sont les alliées de notre 
planète...

Les forêts recouvrent un tiers de la surface 
de la Terre et contiennent environ 80% de 
la biodiversité terrestre. Véritables puits 
de carbone, elles absorbent 20% des 
émissions de gaz à effet de serre. Elles 
atténuent les effets du changement clima-
tique, y compris les inondations. Elles sont 
source d’eau, de nourriture et de matières 
premières renouvelables utiles pour bon 
nombre de nos produits. 1,6 milliard de 
personnes dépendent directement des 
forêts pour leur subsistance.

Votre impact en tant qu’acheteur 
public est considérable

En Belgique, les marchés publics repré-
sentent 15% de notre économie. Les 
dépenses en travaux, biens et services 
s’élèvent à entre 40 et 50 milliards 
d’euros par an dans notre pays.

Faites partie de la solution : votre engage-
ment pour un monde plus durable est 
un signal fort envoyé au marché et aux 
consommateurs. Et les attentes des 
citoyens vis-à-vis des décideurs et des 
institutions publiques sont de plus en plus 
grandes en matière de durabilité.

Importance de l’origine durable 
du bois et du papier 

Réduire la pauvreté, remédier à la pénurie d’eau et 
à la perte de biodiversité, atténuer les changements

climatiques… La préservation des forêts est essentielle
pour la réalisation de ces objectifs au niveau mondial.

Vous stimulez la demande 
en matériau responsable 

Vous valorisez 
économiquement nos forêts 
et empêchez leur destruction 

Vous n’appauvrissez pas 
les ressources de la planète

La forêt se renouvelle de  
manière durable

... mais leur écosystème est fragile

Paradoxalement, les forêts sont soumises 
à rude épreuve. Les impacts naturels 
et humains compliquent de plus en 
plus le maintien de nos forêts et de leur 
biodiversité. Chaque année, 47.000 km² 
de forêts disparaissent dans le monde, 
et 12 à 15% d’émissions de CO2 sont 
dus à la déforestation. Il est donc plus 
qu’important de maintenir l’équilibre entre 
les différentes fonctions de la forêt.
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PEFC - à vos côtés  
pour protéger nos forêts
Qu’est-ce que PEFC ?
L’ONG PEFC (Programme for the 
Endorsement of Forest Certification) 
œuvre depuis 1999 à préserver les 
forêts dans le monde entier. Il s’agit du 
système de certification forestière le plus 
répandu au monde. En reconnaissant 
et en récompensant les pratiques 
forestières durables dans 55 pays (et en 
développement constant), en influençant 
les choix des individus lors de leurs achats 
en bois et papier et en travaillant avec nos 

partenaires pour assurer un marché du 
bois durable, nous assurons l’avenir des 
forêts.

PEFC se distingue à la fois par son vaste 
réseau mondial d’approvisionnement 
de bois certifié et sa capacité à offrir du 
bois certifié au niveau local, permettant 
de favoriser la filière locale et les circuits 
courts.

Pays dont le système
de certification forestière 
est reconnu par PEFC
International

Pays membres du PEFC 
dont le système de certification 
est en voie de reconnaissance 
ou suspendu

Pays avec entreprises certifiées 
en chaine de contrôle (CoC) PEFC

> de 89% des forêts
     certifiées en Belgique et ses pays limitrophes 
     sont certifiées PEFC

> de 280 millions d’hectares 
     de forêts certifiées PEFC 

> de 750.000 propriétaires
     forestiers certifiés PEFC

> 55 pays membres
     de PEFC

> de 20.000 entreprises 
     certifiées PEFC 

> de 71 % des forêts
     certifiées dans le monde sont certifiées PEFC

PEFC a deux missions :

• Garantir et améliorer la gestion forestière durable
• Promouvoir le bois comme matériau et offrir une double garantie de légalité et 

de durabilité aux consommateurs.

Quelques chiffres pour la Belgique :

Près de 300.000 hectares 
de forêts sont certifiés PEFC.

Plus de 700 propriétaires 
forestiers sont certifiés PEFC.

Près de 90%  
des forêts certifiées 
en Belgique le sont 
sous le label PEFC.

Plus de 500 entreprises de chaîne 
de contrôle sont certifiées PEFC.

Chiffres décembre 2022.



PEFC Belgium - 98 - PEFC Belgium

La gestion durable des forêts vise à maintenir un équilibre entre les fonctions écologiques, 
sociales et économiques de la forêt. Voici quelques exemples de critères PEFC.

La certification forestière PEFC garantit que les forêts sont gérées durablement.

Respectueuse de l’environnement

> Maintien et amélioration de la biodiversité dans la forêt.
> Interdiction d’utiliser des OGM et des produits chimiques dangereux.
> Protection des zones forestières de grande valeur écologique.
> Capacité accrue de renouvellement et d’accumulation de CO2.
> Interdiction de conversion des forêts à des fins agricoles ou de plantation.
> Meilleure résilience aux changements climatiques.
> Protection des sols et des ressources hydriques.

Socialement bénéfique

> Favorisation des conditions de travail sûres et équitables.
> Protection des peuples indigènes et des droits des travailleurs forestier.
> Favorisation du bien-être des populations dépendantes de la forêt.
> Respect des traditions et des droits culturels.
> Consultation des parties prenantes, populations et communautés locales.

Économiquement viable

> Lutte contre l’exploitation forestière illégale.
> Valorisation du rôle des forêts dans le développement rural.
> Prix honnête pour le bois des gestionnaires forestiers.
> Encouragement de l’emploi local.
> Pérennité de la ressource bois grâce à un équilibre entre récolte et régénération.

Qu’est-ce qu’une forêt gérée durablement ?

Exigeante et mondialement reconnue, la certification PEFC repose sur deux 
garanties complémentaires : 

• la certification de la gestion durable des forêts et 
• la certification des entreprises qui transforment le bois et ses dérivés. 

Des audits sont réalisés chaque année par des organismes de certification indépendants 
tant en entreprise qu’auprès des organismes porteurs de la certification forestière.

Comment fonctionne la certification PEFC ?

PEFC garantit un système fiable 
et transparent de suivi des flux 

de bois, de la forêt au produit fini.
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L’ensemble des exigences se trouve dans les standards PEFC de gestion durable des forêts.

Exploitation Transformation Commercialisation Produit labellisé
PEFC

Forêt

Certification 
forestière Chaîne de contrôle
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En forêt :  
la certification de gestion forestière

La certification de gestion forestière PEFC 
est un processus volontaire qui atteste de 
la gestion durable de la forêt et du respect 
de ses fonctions environnementales, 
sociales et économiques. Elle garantit 
l’application par tous les intervenants en 
forêt de règles strictes basées sur des 
standards revus périodiquement pendant 
deux ans tous les cinq ans.

Collaboration au service  
de la forêt : 

Lors de l’élaboration des critères, 
PEFC veille à ce que tous les acteurs 
de la forêt soient consultés et valorise 
les avis de toutes les parties 
prenantes. Basé sur l’agenda 21, 
neuf groupes d’intérêts sont repré-
sentés (usagers, propriétaires fores-
tiers, population locale, scientifiques, 
syndicats, industrie, associations 
environnementales...).

En entreprise : 
la certification de la Chaîne  
de Contrôle

La certification de la Chaîne de Contrôle 
(CoC - Chain of Custody) PEFC consiste 
à suivre les flux de bois certifiés depuis 
la forêt et tout au long de la chaîne de 
transformation et de commercialisation, 
pour aboutir en bout de chaîne à un 
produit fini certifié PEFC. Pour qu’un 
produit puisse porter le label PEFC, à 
chaque étape, le bois/papier certifié utilisé 
doit être clairement identifiable dans les 
stocks et sur les documents commerciaux 
des entreprises. 

Exploitants forestiers, menuisiers, 
négociants, importateurs, 
distributeurs de papier, 

imprimeurs… Certifier chaque 
maillon de la chaîne permet de 

garantir la provenance durable du 
bois, du papier ou de la matière 
issue de l’exploitation forestière 

comprise dans un produit composé 
(textiles, produits d’hygiène…).

Des organismes de certification indépen-
dants visitent chaque année les entre-
prises certifiées afin de vérifier le suivi 
correct des procédures et le maintien du 

Les principes fondamentaux 
au cœur de notre mode de 

gouvernance :

L’ouverture au dialogue

La transparence

La recherche du consensus

Des évaluations périodiques

La recherche d’une amélioration permanente
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Ensemble nous agissons 
aujourd’hui pour les forêts 

de demain.
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Vous contribuez à la gestion durable de 
nos forêts

Choisir des produits certifiés PEFC vous 
permet de contribuer à gérer durablement 
les forêts afin d’assurer le renouvellement 
et la protection d’un patrimoine cher à vos 
citoyens. 

> Garantie de durabilité

Vous répondez aux critères du gouver-
nement

La certification PEFC répond à l’ensemble 
des critères de sélection du gouvernement 
en matière d’achat écoresponsable, c’est-
à-dire respectueux de l’environnement, 
avec une fabrication dans des conditions 
socialement respectueuses et économi-
quement bénéfiques. 

> Garantie de responsabilité

Vous montrez l’exemple aux citoyens 

Le label PEFC vous permet de communi-
quer votre engagement durable auprès de 
vos citoyens. Le logo PEFC (par exemple 
sur vos imprimés) est facilement recon-
naissable et montre votre soutien à la ges-
tion forestière durable. 

> Garantie de crédibilité

Vos avantages à exiger des produits 
certifiés PEFC dans vos marchés publics

Avec PEFC, vous créez 
un impact positif durable 
sur le plan économique, 

social et écologique.

Vous protégez l’environnement

• protection des espèces et des milieux 
naturels ;

• exploitation pérenne du bois, dans le res-
pect des capacités de production de la 
forêt, et de manière à garantir son renou-
vellement. 

> Garantie environnementale

Vous respectez les droits du travail et 
les droits de l’homme 

Les entreprises certifiées PEFC res-
pectent les exigences sociales, de santé 
et de sécurité issues de la déclaration de 
l’Organisation Internationale du Travail 
de 1998 relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail, qui garantissent 
que les droits élémentaires des hommes 
et des femmes qui travaillent dans les en-
treprises et les forêts certifiées PEFC sont 
respectés. 

> Garantie sociale
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1. Chiffres décembre 2022.

Vous stimulez l’économie locale 
et favorisez les circuits courts 
Dans notre pays, plus de 40% des forêts 
sont certifiées. Parmi elles, plus de 90% 
sont certifiées PEFC, tout comme dans les 
pays limitrophes1. Le label PEFC permet 
de favoriser le bois local et les circuits 
courts, réduisant également les coûts de 
carbone lié au transport du bois. 

> Garantie économique

Vous valorisez l’engagement de votre 
commune

Tant en matière de durabilité qu’en matière 
économique. En effet, bon nombre de 
communes en Wallonie ont leurs forêts 
certifiées sous le label PEFC. Vous valori-
sez donc leur engagement et le vôtre.

> Garantie d’engagement
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Votre contribution aux Objectifs 
de Développement Durable 
L’Agenda 2030 des Nations Unies définit une feuille de route universelle sur 
le développement durable. Celle-ci a pour objectif de relever les grands défis 
mondiaux autour de 5 enjeux : population, planète, prospérité, paix et partenariats.

L’objectif 12 vise à promouvoir des modes de consommation et de production durables, 
et l’objectif 12.7 mentionne explicitement le rôle des pouvoirs publics en tant qu’ache-
teur. La gestion durable des forêts s’inscrit pleinement dans les Objectifs de Dévelop-
pement Durable.

HUMAIN : 
De nombreuses personnes parmi les plus pauvres s’alimentent 
grâce aux forêts, qui représentent un moyen de subsistance leur 
permettant de lutter contre la pauvreté. Au total, 1,6 milliard de 
personnes dans le monde dépendent économiquement des forêts. 
Les forêts sont génératrices d’emplois et de croissance même en 
zones reculées et permet à de nombreuses familles de meilleurs 
moyens de subsistance et d’élever leurs enfants. La norme PEFC 
exige le respect des conventions de l’OIT (Organisation Internatio-
nale du Travail), et entre autres l’égalité de rémunération et traite-
ment des femmes. En Belgique, la filière forêt-bois-papier repré-
sente plus de 70.000 emplois. 

PLANÈTE : 
La gestion durable des forêts permet de préserver la biodiversité. 
Les forêts contribuent à l’atténuation du changement climatique. 
Leur capacité à stocker le CO2 et produire de l’oxygène en fait le 
poumon de notre planète. Le CO2 continue d’être capturé après 
que l’arbre soit coupé (dans le bois de construction ou le mobilier). 
Le sol forestier a un effet filtrant sur l’eau et fait en sorte que 75% 
de l’eau douce accessible dans le monde proviennent des forêts. 
Les racines permettent d’éviter l’érosion des sols, avalanches et 
coulées de boue. La gestion durable des forêts permet d’utiliser 
le bois pour construire des villes et des bâtiments durables avec 
des matières premières renouvelables mais aussi produire de la 
biomasse pour générer de l’énergie propre. 

COLLABORATION : 

PEFC applique une vision mondiale avec une approche locale et 
tournée vers l’innovation. PEFC est une organisation mondiale 
multipartite qui partage ses connaissances, son expertise et ses 
ressources financières avec les acteurs locaux. Elle promeut le 
respect des droits de l’homme, y compris des droits traditionnels 
des populations locales, primordiaux afin d’éviter les conflits. Ce 
n’est qu’en travaillant ensemble que nous pourrons accélérer le 
processus de durabilité afin de préserver notre planète, nos forêts 
pour nos enfants et petits-enfants. 
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Les autorités locales et la durabilité
La législation actuelle sur les marchés publics (17 juin 2016) offre de nombreuses possi-
bilités aux acheteurs publics d’intégrer des considérations durables dans les cahiers des 
charges. La place accordée aux produits provenant d’une gestion forestière responsable 
est de plus en plus importante.

Lignes directrices et initiatives existantes

Fédéral 

La Circulaire P&O/DD/2 (18 novembre 
2005) comporte la politique d’achat de 
l’autorité fédérale stimulant l’utilisation 

Wallonie 

En Wallonie, une circulaire relative à 
l’achat de papier à copier ou imprimer 
est d’application. L’origine des fibres 
joue ici un rôle important, où le PEFC est 
reconnu. Cette circulaire, qui est l’aboutis-
sement d’un plan global d’actions visant 
à insérer des clauses sociales et environ-
nementales dans les marchés publics 
en Région wallonne, est d’application 
dans les administrations wallonnes et est 
conseillé pour les provinces, communes, 
associations etc. en Wallonie. 

Le Cahier des Charges Type-Bâtiments 
2022 (CCTB) constitue une référence pour 
l’établissement de Cahiers Spéciaux des 
Charges de qualité dans la prescription de 
travaux de constructions ou rénovations 
de bâtiments. Il indique que le bois utilisé 
doit provenir de forêts gérées durable-
ment, et fait mention de PEFC comme l’un 
des labels satisfaisant aux spécifications 
techniques du cahier spécial des charges.

> Plus d’info : 
www.guidedesachatsdurables.be

> Plus d’info : 
https://developpementdurable.wallonie.be/achats-publics-responsables 

Bruxelles 

La Région Bruxelles-Capitale attribue une 
prime supplémentaire aux habitants qui 
placent ou remplacent le bardage extérieur 
de murs (pour une meilleure protection 
contre les intempéries et une meilleure 

> Plus d’info : 
https://quartiers.brussels/ 

Flandre
 
Politique d’achats publics 100% durables 
pour 2020 : c’est l’objectif que le gouver-
nement flamand s’était fixé. L’achat de bois 
et produits dérivés est concerné. Plusieurs 
fiches thématiques ont été dévelop-
pées pour faciliter les achats publics 

> Plus d’info : 
https://overheid.vlaanderen.be/overheidsopdrachten-en-raamcontracten/
duurzame-en-innovatieve-overheidsopdrachten

ventilation) en utilisant certains matériaux, 
dont le bois labellisé PEFC ou équivalent ; 
ou placent de nouveaux châssis en bois 
labellisé PEFC ou équivalent avec double 
ou triple vitrage.3

durables (rénovation et travaux de menui-
serie, mobilier, papeterie…). Ces fiches 
reprennent des critères de durabilité qui 
peuvent être pris en considération ainsi 
que les clauses à insérer dans les cahiers 
des charges et appels d’offres.

3. Primes 2020.

de bois provenant de forêts exploitées 
durablement. Le bois PEFC y a une place 
importante. 

http://www.guidedesachatsdurables.be
https://developpementdurable.wallonie.be/achats-publics-responsables
https://quartiers.brussels/
https://overheid.vlaanderen.be/overheidsopdrachten-en-raamcontracten/duurzame-en-innovatieve-overheidsopdrachten
https://overheid.vlaanderen.be/overheidsopdrachten-en-raamcontracten/duurzame-en-innovatieve-overheidsopdrachten
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Quatre étapes pour mettre en place
une politique d’achat durable
avec des produits labellisés PEFC

1.  Préparer 
2.  Exiger du bois/papier certifié durable
3.  Vérifier les produits livrés
4.  Faire connaître votre engagement

Vous souhaitez intégrer du bois durable et légal dans votre appel d’offre ou 
marché public ? Voici quelques conseils si vous faites appel à des produits 
certifiés PEFC.

Quelques conseils avant de vous mettre 
au travail : 

1. Faites un inventaire des produits en 
bois et papier que vous utilisez. Une 
partie est-elle déjà labellisée ? Quelle 
essence de bois est principalement 
utilisée ? Faites une liste des approvi-
sionnements : de la rame de papier aux 
châssis ou aires de jeux : pour quels 
achats souhaitez-vous une garantie 
durable ?

1. Préparer

2. Désignez un.e responsable du suivi 
des produits labellisés. (Si vous optez 
pour des produits certifiés PEFC, cette 
personne ou ce service sera le point 
de contact avec le PEFC en cas de 
question.).

3. Fixez des objectifs : il est parfois 
intéressant de travailler par phases.

4. Faites éventuellement une étude de 
marché sur la disponibilité de produits 
certifiés. N’hésitez pas à nous contacter.
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Vous pouvez facilement imposer l’utilisa-
tion de bois certifié d’origine durable dans 
vos passations de marchés publics. Pour 
cela, formulez vos exigences de durabilité 
sous forme de critères vérifiables dans 
les clauses techniques, et précisez les 
preuves de conformité à fournir par les 
soumissionnaires. 

Notez qu’en tant que pouvoir public vous 
ne pouvez pas exiger un label en parti-
culier, mais mentionner que le bois ou 

2. Exiger du bois/papier certifié durable

produits dérivés du bois fournis doivent 
satisfaire à des critères de durabilité 
équivalents (« PEFC ou équivalent »).2

Nous conseillons de mentionner également 
un pourcentage minimum de 70% de fibres 
certifiées durables (les fibres recyclées sont 
également prises en compte). Dans le cas 
de PEFC, c’est le pourcentage minimum 
nécessaire pour apposer le label PEFC et 
qui vous assure une proportion suffisante 
de matière certifiée durable dans le produit 
voulu.

Descriptif de marché et exemples de clauses

Objet du marché : achat de <produit en bois, à base de bois ou de papier>

Motivation : <Nom de l’autorité publique Y> attache de l’importance aux piliers 
écologiques, sociaux et économiques du développement durable. Ceci est décrit 
dans sa <politique stratégique>, <mission>, <politique d’achat>.

Spécifications générales : Les matières premières à base de bois composant le 
<produit en bois, à base de bois ou de papier> seront issues d’exploitations fores-
tières engagées dans un processus de gestion durable. Le <produit en bois, à base 
de bois ou de papier> sera certifié suivant les systèmes PEFC ou équivalent4.

Spécifications techniques: Au moins 70% de la matière première du <produit en 
bois, à base de bois ou de papier> utilisé doit provenir de forêts gérées durablement 
ou de sources recyclées.

OBJECTIF : 

s’assurer que le bois provient de forêts gérées durablement 

ET

vérifier que le produit provient d’une société certifiée (construction, imprimerie…)

Preuves de conformité à demander
•  Le fournisseur doit prouver que < le produit en bois, à base de bois ou de papier > 

fourni est certifié par le biais d’un certificat chaîne de contrôle PEFC ou équivalent. 
La facture doit référer à un numéro de chaîne de contrôle valide ainsi que mention-
ner le pourcentage du produit certifié. Les éventuels sous-traitants doivent égale-
ment être couverts par un certificat de chaîne de contrôle PEFC ou équivalent. 

•  L’exécutant des travaux dispose du certificat de chaîne de contrôle valide PEFC 
ou équivalent. 

Afin de prouver son caractère certifié, l’entreprise candidate doit :

•  Fournir à l’émetteur de l’appel d’offre son certificat de chaîne de contrôle PEFC  
à son nom en cours de validité ;

•  ET figurer sur la base de données des entreprises certifiées PEFC  
(https://www.pefc.org/find-certified). 

(Des exigences de prestations, telles que le degré de résistance au bois ou 
de durabilité peuvent être intégrées dans ce chapitre. Préférez celles-ci à une 

2. Pour déterminer l’équivalence, voir la liste des critères exhaustifs en annexe de ce document.

https://www.pefc.org/find-certified
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Si vous avez opté pour des produits certifiés PEFC, voici les éléments auxquels 
être attentif pour le vérfier. Cette étape est cruciale dans votre démarche d’achats 
durables.3

• Vérifiez la présence du label sur le produit lui-même le cas échéant (voir ci-dessous).
• Demandez une copie du certificat de Chaîne de Contrôle du fournisseur ou vérifiez en 

ligne la validité du certificat de l’entreprise (https://www.pefc.org/find-certified). 
• Contrôlez les mentions des produits PEFC (avec pourcentage) sur la facture du 

fournisseur.

1. Les produits portent le label PEFC
Il existe 4 types de labels sur produit.

3.  Vérifier que les produits livrés sont 
certifiés PEFC

3. Attention : les critères d’examen des offres/factures ne concernent que la certification PEFC et ne donnent en aucun cas une 
garantie pour l’examen des offres impliquant d’autres certifications/labels demandés pour le bois/papier.

Le label PEFC peut être apposé sur un produit, mais ce n’est pas obligatoire. 
Sur le bois brut (produits semi-finis) par exemple, on ne le retrouve 

que rarement. Vérifiez alors la facture (voir ci-après).

Le label repris sur le produit ou l’embal-
lage permet d’identifier immédiatement un 
produit PEFC. 

> Papier : le label peut être apposé de 
différentes façons : sur l’étiquette, sur 
l’emballage d’une rame de papiers, sur la 
boîte reprenant les rames de papier, direc-
tement sur le produit (comme les cahiers, 
les blocs-notes…).

> Bois : sur le bois brut ou un produit non 
fini, on ne retrouve presque jamais le label. 
Sur les produits finis, le label est appliqué 
sous forme d’une étiquette, d’une gravure 
ou imprimé sur l’emballage. 

Seules les entreprises disposant d’un certi-
ficat PEFC ont le droit d’apposer le label 
PEFC sur leurs produits. Chacune des 
entreprises certifiées reçoit un numéro de 
logo PEFC unique, se trouvant en dessous 
du visuel des arbres du logo. Il se présente 
comme suit PEFC/xx-xx-xx. 

Vérifiez facilement la validité d’un 
numéro du logo : allez sur le site internet 
https://www.pefc.org/find-certified et 
introduisez le numéro de logo.

2.  La preuve de la certification  
de l’entreprise

Chaque entreprise certifiée PEFC dispose 
d’un certificat de chaîne de contrôle qui 
l’autorise à commercialiser des produits 
PEFC. 

Ce certificat est valable pour 5 ans. 
Une entreprise qui est certifiée PEFC a 
son propre numéro d’identification, ledit 
numéro de certificat de chaîne de contrôle.

Attribué par un organisme de certification indépendant, le numéro de certificat 
est différent du numéro de logo. Le numéro de certificat commence toujours 
par l’identification de l’organisme de certification, suivi de chiffres. 
Par exemple : WOOD.BE-PEFC-COC-00… SCS-PEFC-COC-XXXXXX-XX…

Afin de prouver son caractère certifié, 
l’entreprise doit :

•  Fournir son certificat de chaîne de 
contrôle PEFC à son nom en cours de 
validité ;

•  ET figurer sur la base de données des 
entreprises certifiées PEFC.

Le label « certifié PEFC »  
avec matière recyclée

Contient min. 70% de matières 
certifiées PEFC ou recyclées, le reste 

étant issus de sources contrôlées.

Le label « certifié PEFC »  
sans matière recyclée

Contient min. 70% de matières 
certifiées PEFC, le reste étant issus 

de sources contrôlées.

Le label « Origine PEFC 100% »
Composé exclusivement  

de matières certifiées PEFC.

Le label « Recyclé PEFC »
Composé exclusivement des 

matières issues de sources recyclées.

https://www.pefc.org/find-certified
https://www.pefc.org/find-certified
http://WOOD.BE
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Votre fournisseur doit être en possession 
d’un certificat de chaîne de contrôle.

Une preuve de son fournisseur 
n’est pas suffisante !

Il est important de toujours recevoir une facture  
qui mentionne clairement les produits certifiés PEFC. 

 

Authorised by 

  

 
SGS Société Générale de Surveillance SA  

1, place des Alpes, 1211 Geneva, Switzerland 
t +41 (0)22 739-91-11□f +41 (0)22 739-98-86□www..sgs.com 

 
Organisations with a valid PEFC chain of custody certificate can only use the PEFC Logo with unique PEFC 

license logo number based on PEFC Logo usage license contract issued by the PEFC Council or another entity 
authorised by the PEFC Council and in accordance with the PEFC logo usage rules. 
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Certificate BE16/819942401 
 

The organisation 
 

Woodstoxx NV 
 Hogeweg 245 

8930 Menen, Belgium 
has been assessed and certified as meeting the requirements of the standard  

 

PEFC - Chain of Custody 
 

PEFC ST 2002:2013 – “Chain of Custody of Forest Based Products – Requirements”  - dated 24/05/2013 
PEFC ST 2001:2008, Second Edition – “PEFC Logo Usage Rules – Requirements” – dated 26/11/2010 

as amended and published on www.pefc.org 
 

This certification includes the following products 
 

The scope of registration appears on page 2 of this certificate 
 

This certificate is valid from 9 July 2021 until 6 July 2026 
and remains valid subject to satisfactory surveillance audits. 

Recertification audit due 90 days prior to expiry date. 
Issue 3. Certified since June 2016 

 
This is a multi-site certification 

Additional site details are listed on the subsequent page 
  

This document is issued by the Company subject to its General Conditions of 
Certification Services accessible at www.sgs.com/terms_and_conditions.htm. Attention 

is drawn to the limitations of liability, indemnification and jurisdictional issues 
established therein. The authenticity of this document may be verified at 

http://www.sgs.com/en/certified-clients-and-products/certified-client-directory. Any 
unauthorized alteration, forgery or falsification of the content or appearance of this 

document is unlawful and offenders may be prosecuted to the fullest extent of the law. 

 

 

 

21-1020_E_SOFIDEL BENELUX_210222Cf 
FO-12-P05-51-E_26/04/2016 

 

CERTIFICATE OF CONFORMITY 
WOOD.BE-COC-001020 

 
WOOD.BE certifies that the company 

 
SOFIDEL BENELUX, A. Stocletlaan 3, 2570 Duffel, Belgium 

 
in the following location 

 
SOFIDEL BENELUX, A. Stocletlaan 3, 2570 Duffel, Belgium 

 
and for the following activities 

 
Production & sale of household paper: finished products and parent reels 

 
fulfills the requirements of 

 
PEFC ST 2002:2013: « Chain of Custody of Forest Based Products - 

Requirements » 
 

and this according to the control system according the management method «Percentage» 
 

This certificate was first issued on 7/03/2011 and will, unless suspended or withdrawn by WOOD.BE, remain valid until 
6/03/2026.

 

Brussels, 22/02/2021 

 
C. De Roock 

General Manager 
 

This certificate is linked to the convention PP11-B113 and remains the property of WOOD.BE. 
This certificate and all copies of it shall be returned immediately to WOOD.BE on request. 

The validity of this certificate and the scope shall be verified on www.pefc.org. 
This certificate itself does not constitute evidence that a particular product supplied 

by the certificate holder is PEFCTM certified (or PEFC controlled sources). 
Products offered, shipped or sold by the certificate holder can only be considered covered by the 

scope of this certificate when the required PEFCTM claim is clearly stated on invoices and shipping documents. 
 

WOOD.BE is the ‘Centre technique et scientifique de l’Industrie transformatrice 
du Bois et des Matières Connexes’  (formerly known as CTIB-TCHN), 

Allée Hof ter Vleestdreef 3, 1070 Brussels 
info@wood.be – www.wood.be  tel: +32 (0)2.558.15.50 

Exemples de certificat de chaîne de contrôle PEFC

3. La vérification des factures 

AVOIR UNE FACTURE PEFC CORRECTE

Pour toute vente de produits PEFC, seule une facture correctement établie vous apporte 
la garantie qu’il s’agit bien de produits PEFC.

La facture PEFC doit comporter 2 éléments :

La mention claire des produits qui 
sont certifiés PEFC et ceux qui ne le 
sont pas.
 
+ La mention du pourcentage de 
matière PEFC dans chaque produit 
avec la (les) mention(s) suivante(s). 

PEFC sources contrôlées signifie que l’origine 
du produit est légale mais pas qu’il s’agit d’un 
produit certifié.

Le numéro de certificat de Chaîne 
de Contrôle du fournisseur lui-même.

La nomenclature est différente selon l’orga-
nisme de certification.

Par ex :
WOOD.BE-COC-00xxx,
SCS-PEFC/COC-XXXXXX-XX…

1.

2.

http://WOOD.BE
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4. Faire connaître votre engagement 
Vous utilisez du bois certifié PEFC pour vos constructions et projets ? Vous 
imprimez vos brochures sur du papier labellisé PEFC ? Faites connaître vos 
efforts aux citoyens. Il s’agit non seulement de montrer votre engagement 
sociétal mais surtout d’inciter à suivre votre exemple.

Soutien financier
• Accorder des subsides aux habitants/

associations pour l’utilisation de bois 
ou placement de nouveaux châssis ou 
isolation avec du bois labellisé PEFC.

Autres 
• Organiser des sessions d’information 

sur le label PEFC pour vos collègues.
• Organiser un séminaire « Chaîne 

de Contrôle » pour les entreprises 
locales.

• Faire une session d’information pour les 
propriétaires privés de votre communes 
afin de les inciter à se faire certifier.

Contactez-nous pour  
développer une activité  

ou pour obtenir  
des brochures et affiches. 

info@pefc.be

Certification des forêts publiques
Si comme 99% de la surface forestière 
des villes et communes wallonnes, vos 
forêts publiques sont certifiées PEFC, 
félicitations ! Vous apportez votre pierre 
à l’édifice et contribuez au développe-
ment durable en Région wallonne. 

Ce n’est pas encore le cas ? Avancez sur 
le bon chemin. 

La certification des forêts apporte de 
nombreux bénéfices au pouvoir local : 

• Elle démontre l’engagement de la 
commune dans une gestion forestière 
responsable et de qualité, une gestion 
‘certifiée’ PEFC. Le pouvoir local servira 
d’exemple pour d’autres propriétaires 
forestiers privés dans la commune/
province. 

> Faites certifier votre forêt publique 

Contactez Michel BAILLIJ, du Département 
de la Nature et des Forêts du Service public 
de Wallonie, pour vous accompagner dans 
la certification de votre forêt publique.

Département de la Nature et des 
Forêts

Avenue Prince de Liège 15 
5100 Namur

michel.baillij@spw.wallonie.be
+32 81 33 58 12

• Pour l’achat de bois, vous pouvez vous 
diriger vers un marché plus vaste, plus 
précisément celui du bois certifié et du 
bois non-certifié. Par ailleurs, les lots 
provenant des forêts gérées durable-
ment se vendent plus cher, et seront 
plus facilement vendus. Le gouverne-
ment, les entreprises ainsi que les parti-
culiers exigent de plus en plus que le 
bois soit labellisé PEFC.

Une étude française réalisée en 2018 par 
la Société de la Caisse des Dépôts et 
Consignations en partenariat avec PEFC 
Ouest et les Experts Forestiers de France 
a démontré que les forêts certifiées bénéfi-
ciaient de plus d’offres sur leurs lots, et les 
prix observés étaient 3,2% plus chers que 
ceux de lots non certifiés.
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Quelques idées : 

Textes informatifs
• Un article sur la durabilité dans votre 

newsletter locale ou le journal de la 
commune. 

• Une rubrique “durabilité” ou “environne-
ment” sur le site Internet de la commune/
province. 

• Plus de visibilité pour votre déclaration 
politique des achats durables (journal de 
la commune, site Internet…).

• Un article dans le journal de la commune sur 
l’utilisation des écochèques, avec lesquels 
on peut acheter des produits PEFC. 

• Faire connaître vos efforts dans la presse 
locale.

Brochures
• Un dépliant sur les actions liées à la 

durabilité ou l’environnement dans votre 
commune.

• Des brochures et affiches d’informa-
tion PEFC à disposition des habitants à 
la maison communale ou à la province.

Activités
• Visite guidée dans la forêt (par 

exemple dans le cadre du Week-end 
du Bois et des Forêts). 

• Visite d’une entreprise certifiée 
PEFC ou d’un bâtiment en bois certifié 
PEFC. (nous pouvons vous y aider).

Faites-nous part de
vos projets avec du PEFC ! 

Nous relayerons vos initiatives 
avec plaisir dans nos media.

mailto:info%40pefc.be?subject=
mailto:michel.baillij@spw.wallonie.be


PEFC Belgium - 3130 - PEFC Belgium

Les ambitions politiques durables à tous 
niveaux, la responsabilité sociétale des 
acheteurs, la conviction environnemen-
tale des fournisseurs et les attentes des 
consommateurs stimulent la mise sur le 
marché belge de produits bois et papier 

certifiés d’origine durable. PEFC étant 
le plus grand système de certification au 
monde, cela vous permet de trouver une 
large gamme de produits sur le marché. 
Voici un aperçu.

Produits en bois et papier durable
Quels produits sont disponibles 
sur le marché ?

construIrE Et rEnovEr : 

• Châssis, portes, fenêtres, escaliers
• Ossatures en bois, éléments de toiture
• Terrasses, bardage de façade
• Multiplex, panneaux OSB, MDF, bois brut…

• Aires de jeux, balançoires
• Clôtures, bacs à fleurs, bancs
• Mobilier urbain, terrasses en bois...

mobIlIEr ExtErIEur :
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PEFC Belgium - 3332 - PEFC Belgium

• Revêtements de sol
• Mobilier de bureau, armoires
• Tables, chaises...

amEnagEmEnts IntErIEurs : 

• Papier à copier et papier graphique (papier non-imprimé destiné à l’écriture, 
l’impression ou la photocopie)

• Enveloppes, étiquettes 
• Cahiers, fardes, agendas, calendriers, bloc-notes
• Stylos, crayons, lattes, gadgets comme des porte-clés... à base de bois
• Boîtes, palettes et carton (par exemple pour des panneaux)...

fournIturE dE burEau :
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EnErgIE :

• Pellets
• Biomasse

• Brochures, flyers, affiches...

travaux d’ImprEssIon :
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• Papier toilette, essuie-tout, mouchoirs

produIts d’hygIEnE :

A la recherche d’un produit spécifique ?
Contactez-nous 

ou trouvez les produits et entreprises certifiées PEFC sur 

www.pefc.be

Pour votre communication interne et externe, 
pensez à utiliser du papier PEFC.
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La MAP à Namur
Presque tout le bois utilisé est certifié 
PEFC (extérieur en peuplier et menuiserie 
en mélèze). 

Campus Sint-Jozef à Ekeren
6.000 m³ de bois (CLT et autres produits 
bois) certifiés PEFC.

Gare Maritime à Bruxelles
Bois de structure et poutres des pavillons 
labellisés PEFC. 

Place des Sciences à Louvain-La-
Neuve
Terrasse en bois réalisée avec du chêne 
wallon labellisé PEFC.

Centre des Congrès de Mons
Bardage bois en robinier labellisé PEFC.

Bâtiment de Bruxelles Environnement
Seul du bois portant le label PEFC a été 
utilisé, même pour les coffrages.

Bureau de police de Charleroi
Ossature bois labellisée PEFC.

Maisons passives à Huldenberg
Bardage labellisé PEFC.

Logements sociaux à Bever
Ensemble du bois utilisé dont ossature et 
bardage labellisés PEFC.

Bibliothèque de Namur
Mobilier réalisé à partir de fibres de bois 
PEFC.

...et bien d’autres encore.

Quelques réalisations  
avec du PEFC en Belgique
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Boerenbond Leuven

École Decroly
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Campus Sint-Jozef à Ekeren

La MAP à Namur
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École Hardenvoort
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Administration communale de Villers-le-Bouillet 

Partagez-nous vos projets !
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Où trouver des fournisseurs 
PEFC ?

Sur notre site Internet www.pefc.be, 
rubrique « Trouver du PEFC » : vous avez 
accès aux les coordonnées des entreprises 
certifiées en Belgique et dans le monde entier. 

Dans notre annuaire belge des entreprises certifiées 
PEFC : téléchargez-le sur notre site (rubrique « Documents ») 
ou contactez-nous pour recevoir un exemplaire papier.

Dans le commerce ou les catalogues (de bureau ou de 
bricolage), repérez le logo PEFC sur les produits, emballage 
ou rayonnage, ou contactez le revendeur.

FAQ

1. Un de mes fournisseurs n’est pas certifié PEFC, que dois-je faire ? 

Lorsque votre fournisseur habituel ne dispose pas du certificat PEFC, vous pouvez le 

diriger vers PEFC Belgium. Nous lui enverrons toutes les informations nécessaires sur 
l’obtention du certificat PEFC. 

2. Peut-on imposer une zone géographique de production ou une localisation 
particulière du fournisseur ? 

Le droit communautaire interdit toute discrimination fondée sur la localisation des 
entreprises. Le critère géographique est délicat car il va à l’encontre du principe de libre 
concurrence dans le cadre d’un appel d’offres. En revanche, en pratique, dans le cadre 
d’un marché en procédure négociée, il est possible de s’adresser à des fournisseurs 
de son choix qui sont locaux. Evidemment, cela n’implique pas que cette entreprise 
s’approvisionne avec du bois local. Par exemple, on verra à exiger que les candidats 
indiquent dans leur offre, la liste des sous-traitants auxquels ils auront recours et la preuve 
de ce qu’ils répondent aux éléments exigés PEFC (par exemple du bois local) et qu’un 
sous-traitant ne sera accepté, en cours d’exécution du marché public que moyennant le 
respect des conditions de sélection qualitative 

3. Qu’est-ce qu’une certification par projet ? 

Dans un contexte à court terme impliquant de nombreux fournisseurs ou matériaux 

certifiés, comme dans la construction, ce n’est pas toujours l’option la plus efficace de 
mettre en place une chaîne de contrôle PEFC. Dans certains cas, il peut être intéressant 
de mettre en place « une certification par projet ». Ce qui signifie que pour un projet 
déterminé, limité en temps et lieu, on peut obtenir un certificat de chaîne de contrôle. Les 
entrepreneurs travaillant sur un projet certifié par une chaîne de contrôle sont couverts 
comme membres du projet. Il ne leur est pas demandé d’avoir eux-mêmes le certificat. 
Une entité de contrôle (par exemple l’entrepreneur général) est responsable de toute la 
gestion, du contrôle de la chaîne de contrôle du projet et de sa mise en œuvre correcte. 

4. Dois-je privilégier du papier certifié au papier recyclé ? 

Papier recyclé et papier certifié ne sont pas contradictoires, mais sont complémentaires. 
Le recyclage du papier a ses limites. De nombreuses marques de papier proposent 
aujourd’hui des papiers combinant des fibres « vierges » provenant de forêts gérées 
durablement et des fibres recyclées. Ils peuvent également porter le logo PEFC. De plus, 
les papiers recyclés ne sont pas toujours compatibles pour tous les usages. 

©
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5. Comment apposer le label PEFC sur mon imprimé ? 

Après avoir choisi l’imprimeur, demandez-lui son label PEFC en lui expliquant où vous 
l’apposerez sur l’imprimé. Il connaît les règles d’utilisation du label et vous enverra le logo 
adéquat.

6. Quels moyens de communication puis-je obtenir auprès de PEFC ? 

PEFC Belgium dispose de quelques moyens de communication mis gratuitement à 

disposition. 

• Brochures grand public 
• Brochures CoC (entreprise de la chaîne de contrôle)
•  Vidéos explicatives
•  Affiches et visuels
•  Des textes standards concernant la gestion durable des forêts 
•  Dossier de presse 
•  … 

Contactez-nous via info@pefc.be pour nous parler de votre projet et voir comment nous 
pouvons vous aider.

ANNEXE 1 : critères de produit issu 
d’une gestion durable des forêts

La circulaire P&O/DD/2 du 18 novembre 2005 reprend les critères pour la validation des 
systèmes de certification forestière pour le bois durable, élaborés par l’administration 
fédérale et approuvés par le Conseil Fédéral du Développement Durable.

Adaptez ce texte en fonction du <produit> acheté.

<Produits> issus de forêts gérées durablement : tous types de <produits> en bois issu 
de forêts dont la gestion durable a été certifiée par un organisme indépendant sur la base 
de critères reconnus sur le plan international. 

Les critères que doit remplir au minimum un système de certification des forêts pour 
être agréé par <l’administration communale>  comme garantie suffisante du fait que le 
<produit> est issu de forêts gérées de manière durable sont les suivants : 

• Le système de certification des forêts doit garantir que la gestion des forêts est 
basée sur des principes et critères acceptés à l’échelon international (entre autres 
les critères d’Helsinki) qui sont adaptés sur le plan institutionnel et politique à la 
situation locale ; 

• Le système de certification des forêts doit tenir compte de la diversité et de la 
spécificité de chaque région et ne peut être discriminatoire contre certains types 
de forêts, groupes de propriétaires de forêts, pays ou régions ; 

• Le système de certification des forêts doit garantir que la gestion forestière 
respecte les lois nationales et les conventions internationales ;

• Le système de certification des forêts doit garantir que la gestion forestière est 
ciblée, efficace et économiquement rentable ; 

• La certification doit aboutir à un label apposé sur ou accompagnant le produit 

issu d’exploitations forestières durables, permettant de le distinguer de manière 
fiable d’autres produits ; 

• Le système de certification des forêts doit garantir la traçabilité des produits 
certifiés via une Chain of Custody (CoC) ;

• Le système de certification des forêts doit garantir que la gestion forestière est 

basée sur un dialogue social fortement développé et sur le respect des droits des 
populations indigènes. La certification doit établir des garanties pour la protection 
environnementale et sociale ;

mailto:info@pefc.be
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LE LABEL PEFC : VOTRE ENGAGEMENT POUR UN MONDE PLUS DURABLE

Le contenu de cette brochure ne peut être repris sans l’autorisation de PEFC Belgium. Malgré le plus grand 
soin apporté à la rédaction, PEFC Belgium ne peut toutefois garantir l’exactitude totale du contenu et ne peut 
être tenue responsable en cas de préjudice occasionné suite à la publication de cette brochure. Août 2021.
Rédaction et mise en page : PEFC Belgium. Photos : PEFC Belgium et voir ©(bureaux architectes, entreprises 
certifiées, photographes).

• Le système de certification des forêts a un caractère participatif et est acceptable 
pour un grand nombre de parties concernées, y compris les communautés locales 
et les ONG environnementales ; 

• Le système de certification des forêts doit être complètement transparent pour 

les parties concernées et le public ; 

• Le système de certification des forêts doit assurer la participation active du 
gestionnaire/du propriétaire de la forêt certifiée ; 

• La certification doit être accordée par un organisme accrédité indépendant.

La certification PEFC est conforme à tous les critères ci-dessus.

Vous avez des questions ? 
PEFC Belgium est votre antenne belge pour tout conseil quant 

aux produits certifiés disponibles sur le marché belge, aux fournisseurs 
locaux et à l’élaboration de votre politique d’achats durables.



PEFC Belgium
Boulevard Bischoffsheim 1-8, bte 3 - 1000 Bruxelles
02 223 44 21 - info@pefc.be

www.pefc.be

PEFC/07-01-01

Le label PEFC 
Votre garantie d’un achat bois ou papier responsable et 
d’un avenir durable pour nos forêts

dE dEmaIn

pour lEs forEts

agIr aujourd’huI,
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